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Blaye DCTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 23
Contle : 0
Aàstention : 0

Mairie de Btaye (33390)

L'an deux mitle vlngL six te 20 janvier, le ConselL Municipa[ de [a Commune de Btaye étant
assembté en session ordinaire, satte du conseil municipaL, après convocation légate en
date du 6 janvier 2026, sous [a présrdence de MonsLeur Denis BALDES Maire de Btaye.

Eteient présents :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU. M SABOURAUD . M.
SERAFFON Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTEIS,
Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme BAUDERE, M CARDOSO, Mme HOLGADO, M.
EYMAS. M. WINTERSHELN4, M. MOINET Mme SANCHEZ. Conseillers Munrcrpaux

Etaient excusés et reorésentés oar oouvoir:
Mme MERCHADOU à M. CASTETS, Mme PAIN-GOJOSSO à M. CARREAU. M RENAUD à
Mme SENTIER

Eteient absents:
Mme LUCKHAUS M IOUBE

Conformément à l'article I - 212115 du Code Général des Collectivités Territoriales. M
EYMAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Conseillers en exercice : 25
Conseitters présents : 20
ConseitleE votants : 23

7 - MoorRcmoN DE LA sEcroRtsATtoN DEs Écotrs puBU QUES

Le Conseil Municipal délibère à I'unanimité

L'affectation d'un élève dans une éeote maternette ou une école étémentaire relevant de
['enseignement pubtic obéit à [a sectorisation scolaire: les élèves sont scolarisés dans
['étabtissement scotaire correspondant à leur lieu de résidence à l'exception des
dérogations (le suivie de fratrie, l'admission en classe spéciatisée UL|S,...).

La toi n"2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités [ocales prévoit
que dans les communes qui ont plusieurs écotes pubtiques, [e ressort de chacune de
ces écotes est déterminé par détibération du Conseil Municipal (articte L212-7 du Code
de t'Education).

Par détibération du 26 juin 2012, te Conseit Municipal a modifié [a sectorisaüon appliquée
depuis ta rentrée scolaire 1980-1981.

Les classes des écoles publiques de Btaye se répartissent actuellement de [a façon
suivante :

- 4 classes à l'écote matemetle Grosperrin;
- 6 classes à t'école primaire Vatlaeys et 1 ctasse ULIS ;

- 2 classes à l'écote maternelle Rosa Bonheur:
- 6 classes au primaire Rosa Bonheur et 1 ctasse ULIS.

Compte tenu de ['évotution et de [a répartition de [a poputation btayaise, l[ s'avère
nécessaire d'apporter des modifications à [a sectorisation, l'objectif étant d'équitibrer les
effectifs dans les écotes pubtiques du 1"' degré.



l[ est donc proposé [a sectorisation suivante :

Ecoles Vattaeys et Grosperrin Ecole Rosa Bonheur
rAbbé Labat rAbbé Betlemer

rAdélaïde Hautvat rBacalan
rAndré Lafon rBecquereI
rAndré Lamandé rBetvédère

rAndré Vallaeys rBigarderIe

rAvenue de Verdun (raiout) rBinaudes
rBemardet (rajout) rBois Redon

rBrun rBugeaud
rCap de Haut rCharles de Coulomb

rChemin de Peyrissot (rajout) rChâteau Noë[

rChemin du Rampeau (ra out) rChemin des loges

rCitadet[e rChemin des ïtteuts
rClos Redon rCours du Général de Gautte

rCottinet / chemin des moines Cônes rCours du Port

rCommandant Merte (Citadette) rCroisette 1 (rue Jean-Phitippe Rameau)

rCours de ta Répubtique rCroisette 2

rEdouard Doré rCroisette 3

r Enrico Fermi rDocteur Boutin

r Filles de ta Charité rDocteur Gélineau

rFrançois Mittérand rDuguay Trouin

rGeorges Sand rDumont d'Urvitte

rGérard Grasitier (résidence Barbara) rEmile Giraud

r Haussmann rEnrico Fermi

rHenri Dunant rEmest Ré EI

rJean Boussard rEstages

rJean Dupuy rFran ois Arago

rjean Ferrat rGaufrond

rJean Godet (rajout) rGendarmerie

rJean Jacques Rousseau rGervy

rJean Zay (résidence) rHaIte

rJoseph Tailtasson rHenri Abadié

rLamartine rJacques Cartier

r Lattre de Tassi v rl aufré Rudet

rL'Europe rjean Bart

r L'Hôpitat rJoliot Curie (rue lrène et Frédéric)

rLibération rLo es

rLucien Grospenin rLouis Elias

rMaçons rLoumède

rMarché rMarc Pauzet

rMarguerite r Montfamet

r Mil[ésime rNeuve

rMoines rPierre André de Suffren

rMonteiI rPréma ac

rOtympe de Gouges (anciennement rue

du Monteil cD133E
rRabolte

rPatton rRobert Surcouf

rPauI Raboutet rSaint Autaire

rPauI Tardy rsaint sauveur (rue)(ptace Citadette

Rabolte
/place



rPaulin .rSaint Simon
rPierre Darricaud (caseme des
pompiers) -rsainte luce (route, closerie, ctos)

rPtace de la Victoire rSimon de Laptace
rPtessis Pratin rSimone Veil
rPoissonnerie rTauzin
rRené Cassin rTotbiac
rRésidence intergénérationnelle rUrbain Chassetoup
rRoger Tozini rVauban
rRoIand rZénobe Gramme
rSaint Romain
rSaint Sauveur (rue Lamandé)
rSamuel Paÿ
rTarrega
rTouvent
rUrbain Albouy
rVottaire
rYves Delor

lI est demandé au Consei[ MunicipaI d'approuver cette nouvelte sectorisation sco[aire.

La commission n"8 (Education-restauratlon) s'est réunie te 8 janvier 2026 et a émis un
avis favorable.

Fait et adopte à funanimité en séance, les jours, mois et an susdib :

La présenre déLibétalian peut faire l'oblet d'un recours pour excès dc pouvoir dcvanr le Iribunal Adminrstrahf de
Bordeaux dans un dé/ai de deux mois à complcr dc sa plrbiication et de sa Éception pêr le rcptésentant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avo reçu
à la Sous- Pour I

Madameldentifiant de
23300585
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